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Les missions du CNC conformément à l’ordonnance n°2009-901 du 24 juillet 2009 

Créé par la loi du 25 octobre 1946, et réformé par l’ordonnance n°2009-901 du 24 juillet 2009 relative 
à la partie législative du code du cinéma et de l’image animée, le « Centre national du cinéma et de 
l’image animée » (CNC) est un établissement public administratif placé sous la tutelle du ministre 
chargé de la culture, et a à sa tête un président.  

Le CNC a la personnalité morale et est doté de l'autonomie financière. 
Il assure, sous l'autorité du ministre chargé de la Culture, l'unité de conception et de mise en œuvre 
de la politique de l'État dans les domaines du cinéma et des autres arts et industries de l’image 
animée, notamment ceux de l’audiovisuel, de la vidéo et du multimédia, dont le jeu vidéo. 
 
Le Centre national du cinéma et de l’image animée a pour missions : 
 
1. 
D’observer l’évolution des professions et activités du cinéma et des autres arts et industries de l’image 
animée, leur environnement technique, juridique, économique et social ainsi que les conditions de 
formation et d’accès aux métiers concernés. 

2. 
De contribuer, dans l’intérêt général, au financement et au développement du cinéma et des autres 
arts et industries de l’image animée et d’en faciliter l’adaptation à l’évolution des marchés et des 
technologies. A cette fin, il soutient, notamment par l’attribution d’aides financières : 

a) la création, la production, la distribution, la diffusion et la promotion des œuvres 
cinématographiques et audiovisuelles et des œuvres multimédia, ainsi que la diversité des 
formes d’expression et de diffusion cinématographique, audiovisuelle et multimédia et la 
formation professionnelle ; dans ce cadre, il s’assure, notamment en ce qui concerne l’emploi 
dans le secteur de la production, du respect par les bénéficiaires des aides de leurs 
obligations sociales ; 

b) la création et la modernisation des établissements de spectacles cinématographiques, ainsi 
que l’adaptation des industries techniques aux évolutions technologiques et l’innovation 
technologique dans le domaine du cinéma et des autres arts et industries de l’image animée ; 

c) les actions en faveur de l’éducation à l’image et de la diffusion culturelle par l’image animée ; 

d) les actions à destination des professions et activités du cinéma et des autres arts et industries 
de l’image animée, ainsi que celles susceptibles de favoriser la promotion et le 
développement du cinéma et des autres arts et industries de l’image animée en France et à 
l’étranger ; 

e) la création et la production cinématographique, audiovisuelle et multimédia dans les pays en  
développement, notamment par la mise en place d’actions et de programmes de coopération 
et d’échanges ; 
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3. 
De contrôler les recettes d’exploitation des œuvres et documents cinématographiques ou audiovisuels 
réalisées par les exploitants d’établissements de spectacles cinématographiques et par les éditeurs de 
vidéogrammes destinés à l’usage privé du public ; 

4. 
De tenir les registres du cinéma et de l’audiovisuel et, dans ce cadre, de centraliser et communiquer 
aux titulaires de droits tous renseignements relatifs aux recettes d’exploitation des œuvres 
cinématographiques et audiovisuelles ; 

5. 
De collecter, conserver, restaurer et valoriser le patrimoine cinématographique. A ce titre, il exerce 
notamment les missions relatives au dépôt légal qui lui sont confiées par le titre III du livre 1er du code 
du patrimoine ; il reçoit en dépôt les documents cinématographiques et les biens culturels se 
rapportant à la cinématographie qui lui sont confiés et procède, en propre ou pour le compte de l’Etat, 
à de acquisitions destinées à enrichir les collections dont il a la garde ; 

6. 
De participer à la lutte contre la contrefaçon des œuvres cinématographiques et audiovisuelles et des 
œuvres multimédia.  

En outre, le Centre national du cinéma et de l’image animé peut, dans le cadre de conventions 
conclues avec l’Etat, les établissements publics de l’Etat et avec toute association et organisme 
soumis au contrôle de la Cour des comptes, assurer la centralisation de tout ou partie des crédits 
ouverts à leurs budgets, consacrés à la création, à la production et à la diffusion d’œuvre 
cinématographiques et audiovisuelles et d’œuvres multimédia. 
 


